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Accord Neautre . Sabatier .

Comme ainsi soict que pierre neautre pra(tici)en
habitant de la p(rese)nt ville de( )villemur eust faict
informer le huictie(me) janvier dernier d'authoritté de
mess(ieu)rs les consulz de lad(ite) ville contre estienne
sabatier chaussatier de la mesme ville de ce que
le soir auparavant sur l'heure de huict led(it) sabatier
ayant desrobé des eaumes aud(it) neautre en auroict
este trouvé saizi par la rue et au lieu de recog(nois)tre
sa faute au contr(air)e en resuyant et blasphement le
sainct nom de dieu l( )auroict menacé l( )injuriant
en son honneur l'appellant cornard pendu et larron
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et heurtant a sa maison le provoquant a sortir hors
d( )icelle ce qu'il n'auroict faict pour esviter le( )scandall(e)
au contraire auroict faict lad(ite) informa(ti)on conten(ant)
la dep(ositi)on de quatre tesmoings sur laquelle auroict
obtenu decret d( )adjournement personnel lequel
au lieu de se f(air)e ouyr se seroict rendu appellant
en la cour de m(onsieu)r le sen(ech)al de( )th(ou)l(ous)e et d autant
qué c'estoict un appel d( )un preparatoire led(it)
neautre auroict obtenu declara(ti)on de( )m(onsieu)r le juge
... contenant renvoy devant lesd(its) sieurs
consulz pour proceder ]a( )sen[ jusqu'a sen(ten)ce excluzivem(ent)
en suitte duquel renvot led(it) sabatyer se seroict
faict ouyr le troy(sie)me du courant et par son
audi(ti)on confessé avoir esté ]f...[ treuvé saizi
desd(its) ]...[ eaumes neanmoings desnye d avoir resuge
le s(ain)t nom de dieu, injurié ny offancé led(it)
neautre sans neanmoings avoir esté eslargy
ny s estre p(rese)nte pour souffrir sa prop(ositi)on
qu'auroict esté cause que le cinq(uie)me du courant
auroict este ordonné que led(it) sabatye se p(rese)nteroict
par le jour pour souffrir sa prop(ositi)on au(tre)ment
seroict prins au corps auquel app(ointem)ant n'ayant
led(it) sabatier daigné obeyr led(it) neautre l( )auroict
faict constituer prisonnier aux prisons du ch(âte)au
dud(it) villemur et apres led(it) emprisonnement
magdalaine lafontaine femme dud(it) sabatyer
aiyant rencontre led(it) neautre pres la place
]auro[ luy auroict donné un soufflet sur la
joue et faict ses effortz de luy enlever son



chappeau et manteau de( )quoy il auroict faict
informer d authoritté desd(its) sieurs consulz et
sur ce ]aur[ obtenu decret d adjournement personnel
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du septie(me) du courant lequel inthimé a( )lad(ite) de
lafontaine au lieu par elle de ce f(air)e ouyr au
contr(air)e auroict faict informer contre led(it) neautre
d'authoritté de m(onsieu)r le juge dud(it) villemeur et obtenu
decret d adjournement personnel ce( )jourd huy et an bas
escript lequel neautre voyant que c'estoict pour
entrer en recrimina(ti)on et d( )ailleurs que lesd(its) s(ieu)rs
consulz estans saizis de l instance led(it) sieur juge
n'en pouvoict cognoistre auroict rellevé appel en lad(ite)
cour de m(onsieu)r le sen(ech)al de( )th(ou)l(ous)e demeurant touiours
led(it) sabatye en l estat, auquel appel et en tout le
surplus dud(it) proces les partyes estoient en voye
de se constituer en grandz frais et despans pour
lesquelz esviter traictans certains leurs bons amis
les auroict mis d'accord dont ne reste que d'en
passer instrument pour ce est il que
ce jourd( )huy huictie(me) du moys de mars m(il) vic

dix( )neuf apres midy dans ma boutique en
villemur etc( )regnant louys etc( )pardevant moy not(aire)
et tesmoings bas nommes personnellemant establys
le susd(it) neautre d'une part et lesd(its) sabatier et
lafontaine mariés d'au(tr)e lesquelles partyes de
leur bon gré et volonté ont renoncé et renoncent
aud(it) proces et differant leurs circonstances et
deppendances soubz condi(ti)on que led(it) sabatyer a
declaré et declare qu'il tient et reputte led(it) neautre
et sa femme pour gens de bien de( )bonne vye et honneste
converssa(ti)on estant extremem(en)t mary de les avoir
injuriés et offancés les pryans de ne s'en vouloir
souvenir de p(rese)nt ou a( )l( )advenir comme pareillement
lad(ite) lafontaine a declaire aud(it) neautre qu'elle
n'avoict dessaing de l'offencer de faict ny de parolle
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et que ce qu'elle en fist c'estoict de la juste doleur
qu'elle recepvoict de l'emprisonnem(en)t de sond(it) mary
declarant dabondant qu'elle a este porteé a f(air)e f(air)e
lad(ite) informa(ti)on contre led(it) neautre d'authoritté dud(it)
s(ieu)r juge qu'elle revoque des( )a( )p(rese)nt par vertu du
p(rese)nt contract et veut que soict pour non advenue
et au cas icelluy neautre seroict poursuivy pour
raison d icelle a son nom ou au(tr)ement des( )a p(rese)nt
comme pour lors elle desavoue lad(ite) poursuitte



et pour f(air)e led(it) desadveu en cours ou il appar(tien)dra
& la cause seroict contesteé elle a faictz et constitués
tous procur(eur)s et ad(voca)t en icelles plaidans avec
promesse de ne les revoquer ains les rellever
des charges dud(it) desadveu e(t )revoqua(ti)on / sy
sont lesd(its) sabatier et lafontaine tenus de payer
tous et checuns les frais et despans exposes
par led(it) neautre convenus et accordes a la
somme de huict livres de( )laquelle ilz ont
paye aud(it) neautre recepvant la somme de
quatre livres en quartz d( )escu et douzains faisant
lad(ite) somme et les au(tr)es quatre livres restans
lesd(its) mariés promettent solidairem(en)t l'un
po(ur) l'au(tr)e renoncant au benefice de divizion et discu(ssi)on
mesmes lad(ite) lafontaine tant pour sortir sond(it)
mary hors de prison que pour esviter frais
en ce que la regarde ont promis payer
aud(it) neautre au( )jour e(t )feste de la mag(delai)ne
prochaine moyenant laquelle somme ]led[
et declara(ti)on susd(ites) led(it) neautre les a quittes
et quitte de tous les frais par luy faictz en
consequance de ce dessus ainsi l( )ont convenu et
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arresté e(t )promis respectivem(en)t observer a l'obliga(ti)on et
ypotheque de tous et checuns leurs biens etc( )submis
etc( )renoncé etc juré p(resen)s m(aîtr)e michel vaissier
licencié en droictz advocat aux ord(inai)res de villemur
pierre lambert marchant jean bascoul prat(icien) e(t )jacob
auriol aussi mar(chan)t habitans dud(it) villemur soubz(sig)nes
avec les partyes quy savent et moy not(aire) requis

Sabatier                                  Neautre

Vaissier, p(rese)nt                      Lambert   

Jacob Auriol, p(rese)nt               Custos, not(aire)

    Bascoul

Mention marginale

Le vingt quatrie(me)
juilhet an lieu
regnant e(t )pard(evan)t
quy dessus estably
en personne le
susd(it) ]jan t(...)[ neautre
quy de gre a accorde
avoir receu des susd(its)
sabatier et lafontaine



maries la somme
de quatre livres t(ournoi)z
dont ilz luy fesoient
reste par le susd(it)
contract d( )accord de quoy
se [con]tente les en quitte et [con]sent a( )la cancella(ti)on d icell(ui) [con]tract en ce que porte 
debte au surplus demeurant en sa force et vertu p(rese)ns fran(çois) chartron et
jean bascoul prat(icien) de vill(emur) et moy not(aire) requis /

    Neautre                            Chartron                Custos, not(aire)

Bascoul
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